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Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur les difficultés d'interprétation que peut soulever l'article L. 141-5 du code de la voirie routière
relatif aux voies communales appartenant à deux ou plusieurs communes. Cet article prévoit que des
délibérations concordantes des conseils municipaux concernés sont nécessaires lorsque la voie communale
délimite, en son axe, le territoire de deux ou plusieurs communes. Son second alinéa dispose qu'« il en est de
même lorsque la voie communale appartenant à deux ou plusieurs communes constitue un même itinéraire
entre deux intersections de voies ou de chemins ». La portée de cette seconde hypothèse suscite des
interrogations. Dans un arrêt n° 118206 du 1er juin 1994, le Conseil d'État, interprétant l'article 3 de
l'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959 dont est issu l'actuel article L. 141-5, a jugé que des délibérations
concordantes étaient requises pour le déclassement de voies « qui traversent successivement le territoire de
plusieurs communes sans rencontrer d'intersection ». Toutefois, la rédaction actuelle du second alinéa peut
prêter à interprétation, notamment lorsque la voie communale ne délimite pas les communes en son axe mais
les relie en franchissant leur limite territoriale et qu'elle constitue un même itinéraire situé entre deux
intersections - l'une sur le territoire de chaque commune. Il lui demande en conséquence si le second alinéa de
l'article L. 141-5 doit être interprété comme visant uniquement les voies traversant successivement le territoire
de plusieurs communes sans interruption, ou s'il s'applique également à une voie communale ou portion de voie
qui, sans délimiter les communes en son axe, relie deux communes en franchissant leur limite territoriale et
constitue un même itinéraire entre deux intersections situées respectivement sur le territoire de chacune d'elles.
Il souhaite savoir si, dans cette dernière hypothèse, des délibérations concordantes des conseils municipaux
concernés sont juridiquement requises pour les décisions relatives à cette voie.
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